MODÈLE DE RÉSOLUTION DU CONSEIL – 2026

FCM – Membres de comités qui ne siègent pas au conseil d’administration

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités (FCM) représente les intérêts de ses membres municipaux dans les enjeux liés aux politiques et aux programmes de compétence fédérale; et
ATTENDU QUE le Conseil d’administration de la FCM se compose d’élus municipaux de collectivités de toutes les régions et de toutes les tailles, de façon à former une large base de soutien et d’assurer à la FCM une voix unis requise pour transmettre les messages municipaux au gouvernement fédéral;
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de / du (INSCRIRE LE NOM DU GOUVERNEMENT MUNICIPAL OU DE L’ASSOCIATION PROVINCIALE OU TERRITORIALE) appuie (INSCRIRE LE NOM DE L’ÉLU[E]) de siéger en tant que non-membre des comités du Conseil d’administration de la FCM pour la période débutant en juin 2026 et terminant en juin 2027[footnoteRef:1]; et [1:  Si des élections municipales seront tenues dans la province au cours du mandat du conseil et que la municipalité n’est pas en mesure d’accorder son soutien pour l’ensemble de l’année, la résolution doit indiquer « jusqu'à la fin du mandat du conseil de mois /année ». Une fois réélu(e)s au conseil municipal, les candidat(e)s devront présenter une nouvelle résolution pour le reste du mandat au conseil d’administration de la FCM.  
] 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE ledit conseil assume tous les coûts liés à la participation de (ENCORE INSCRIRE LE NOM DE L’ÉLU[E]) aux réunions de la FCM.
